
Saint Quentin en Yvelines, le 31 août 2009

Europcar tient les engagements formulés dans sa Charte pour
l’Environnement et obtient la certification ISO 14001

Europcar International, leader européen de la location de voitures et première société
en Europe à avoir fait certifier sa Charte pour l’Environnement, vient d’obtenir la
certification ISO 14001 par Bureau Veritas pour sa démarche et les processus mis en
œuvre en faveur du développement durable.

Les principales actions menées par Europcar en matière de responsabilité sociale et
environnementale sont formalisées dans sa Charte pour l’Environnement. Certifiée par
Bureau Veritas en 2008, il s’agissait de la première certification appliquée aux domaines de
la qualité, de la sécurité, de la santé, de l’environnement et de la responsabilité sociale d’une
entreprise en Europe.

Cette Charte s’articule autour d’engagements forts dans quatre domaines principaux : une
flotte « verte », une maintenance de la flotte plus « propre » et écologique, des actions visant
à sensibiliser ses salariés et ses clients, et la certification ISO 14001 de ses processus
internes en matière de gestion environnementale.

Lors de son audit de contrôle en 2009, Bureau Veritas a notamment pu constater les progrès
réalisés par Europcar dans le respect de ses engagements :

- une flotte « verte » : Europcar a signé un accord de partenariat avec Nissan pour la
mise sur le marché de la location de véhicules électriques, et développe une mobilité
zéro-émission au niveau global.

- maintenance de la flotte : Europcar a mis en œuvre un programme de recyclage des
déchets, des fluides ainsi que des eaux usées de toutes ses stations de lavage.

- sensibilisation des salariés et des clients : pour ses salariés, Europcar a lancé un
concours pour la « meilleure idée verte » qui vient de récompenser par un e-Solex le
concept de recyclage du matériel informatique. Pour ses clients, la société a mis en
place des programmes de compensation de CO2 et de facturation qui indiquent la
quantité de CO2 émise pour chaque location.

- processus internes : Europcar a obtenu la certification ISO 14001 pour ses
processus internes en matière de gestion environnementale en Allemagne en Février
2009, après l’Espagne et l’Italie certifié ISO 14 001 respectivement en mai 2000 et
Juin 1999 et vient de l’obtenir pour le siège du groupe. La société vise cette même
certification en France,  au Royaume-Uni, au Portugal et en Belgique avant la fin de
l’année 2009. Les franchisés dans les autres pays sont tenus de respecter ces mêmes
processus.

« Depuis plus de 10 ans, nous proposons des véhicules ‘verts’ et nous jouons un rôle de
précurseur dans notre industrie, » déclare Rafael Girona, Directeur Général des Opérations
d’Europcar Groupe. «Nous prenons très au sérieux nos engagements et nos initiatives en
faveur du développement durable. La certification ISO 14001 et la validation des progrès
constatés par Bureau Veritas nous conforte en nous indiquant que nous sommes sur le bon
chemin. »



A propos d’Europcar :
Europcar est le n°1 européen de la location de véhicules de tourisme et utilitaires. La société propose
ses services à sa clientèle d’affaires et de loisirs dans toute l’Europe, l’Afrique et le Moyen-Orient,
l’Amérique latine et la région Asie-Pacifique. Hors franchisés, Europcar a enregistré en 2008 plus de
10 millions de contrats et compte 8 000 salariés et une flotte moyenne de plus de 225 000 véhicules.
En septembre 2008, Europcar et le leader américain, Enterprise Rent-A-Car, ont conclu une alliance
stratégique afin de créer le premier réseau mondial de location de voitures, avec plus de 1,2 million de
véhicules et 13 000 agences dans le monde. Europcar est détenue par la société d’investissement
Eurazeo.

Pour plus d’informations : www.europcar.com

A propos de la norme ISO 14001 :
La norme ISO 14001 constitue le référentiel pour la certification en matière de management
environnemental. Elle implique :

• de maîtriser l'impact environnemental de ses activités, produits ou services
• d'améliorer en permanence sa performance environnementale
• de définir des objectifs et cibles environnementaux, et démontrer qu'ils ont été atteints

Pour plus d’informations : http://www.iso.org
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Europcar agit en faveur de l’environnement depuis plus de 10 ans

1997 : Mise en location à Paris des 1ères voitures fonctionnant au GPL.
2000 : 1ère société en Europe à proposer à la location les véhicules 

hybrides et électriques.
Ouverture d’une « station environnementale » à Paris.

2005 : Signature du pacte mondial des Nations unies.
2007 : Elaboration de la Charte pour l’Environnement, certifiée en 2008

par Bureau Veritas.
2008 : 1ère société à remporter le World Travel Award pour l’entreprise la 

plus verte du secteur des transports (« World's Leading Green 
Transport Solution Company »)

2009 : Signature d’un partenariat zéro émission avec Nissan pour la mise
sur le marché de véhicules électriques dès 2010


